
La lettre d’information d’ALTYSE 
    
  N°14 - 26 Décembre 2005 

  
  Bonjour, 
    

  

  
  Veuillez trouver ci-joint, des informations concernant ALTYSE. 

Vos commentaires sont toujours les bienvenus pour une amélioration éventuelle 
de cette lettre. N’hésitez pas à nous faire partager vos attentes : 
adamis@adamis.com  

    
1. Le point sur la Version 7 d’Altyse C.D.C. 1.40 

    
 1/4 des médecins utilisent déjà la version 7 agréée Cahier Des Charges 1.40 et  
 en sont satisfaits. 
 Avec cette version, vous bénéficiez de : 

 
- l’utilisation habituelle de la version 6 
                                             + 
- des nouvelles fonctionnalités telles que : 
             - Possibilité au remplaçant de créer des FSE (Feuille de Soin 
               Electronique) avec sa propre carte CPS de remplaçant. 
             - Possibilité à la secrétaire de préparer les FSE. 
             - Intégration du nouveau format Cerfa des feuilles de soin papier. 
             - Intégration d’un module de  mise à jour d’Altyse par Internet. 
             - Option TLA (voir point n°3) 
             - Possibilité à des médecins exerçant sur plusieurs sites d’activités 
                (ayant deux numéros de facturation différents) de travailler sur la  
                même base de patients. 
             - Possibilité à des médecins ayant des salariés infirmiers ou d’autres  
                spécialités de créer des FSE en changeant l’identification de    
                l’exécutant. 
             - Gestion des actes en série. 
             - Possibilité de forcer les droits ALD non inscrits en carte après  
               vérification de l’attestation papier. 
             - Possibilité de forcer la date de fin théorique des droits à exonération au 
                titre de maternité en cochant la case correspondante dans le bouton 
                « Détails FSE/DRE ». 
             - Création de DRE (Demande de Remboursement Electronique) à  
                destination des organismes complémentaires. 
             - Réécriture d’une partie du logiciel en format SQL afin d’améliorer la  
                gestion des réseaux d’Altyse. 
             -  … 
                                             + 
- Et bien entendu les nouvelles cotations CCAM. 
 
Nous vous rappelons que la mise à jour de votre lecteur n’est pas obligatoire 
sauf si vous souhaitez télétransmettre des actes CCAM. 
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2. Configuration Matériel Minimum pour ALTYSE 
    

Pour une utilisation correcte d’Altyse, voici la configuration minimum : 
 
- Vitesse du Processeur : 2Ghz 
- Mémoire vive (RAM) : 256 Mo 
- Capacité du disque dur : 40 Go 
  

3. Nouveauté d’Altyse : l’OPTION TLA 
    

Altyse est agréé depuis quelques semaines pour l’option TLA.  
Vous pouvez maintenant avec un lecteur ayant l’option TLA faire des FSE en 
visite à domicile et de retour au cabinet décharger ces FSE dans Altyse pour les 
télétransmettre. 
 
L’option TLA est disponible seulement avec la version 7.1 d’Altyse. 
L’activation de l’option TLA est gratuite et sur simple demande écrite, et son 
assistance annuelle est de 35 euros.  

  
4. Développement en cours 

    
Possibilité de télétransmettre avec tous fournisseurs d’accès à internet. 
Il n’y a plus de monopole de CEGETEL ou WANADOO. 
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